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L'ORGANISATION DU GENIE EN SUISSE.

III
Dans notre dernier numero, nous avons donnö la traduetion d'un article

de M. le capitaine Keller sur la reorganisation du gönie. Voici la reponse
qu'a faite, au nom de la societe bernoise des officiers du gönie, M. le major
Frey. Klle a paru dans 1Allgemeine Schw. Mit. Zeitung des 9 et 11 juillet.

Reunis ä Berne au nombre d'environ trente, les officiers bernois
du genie ont discute d'une maniere approfondie les propositions de
M. le capitaine Keller, et ils sont arrives ä des resultats totalement
differents de ceux qui ont ele admis par les officiers de la V"
division. Ils ont resolu d'en faire part ä leurs camarades de Parme et
de suivre pour cela le meme moyen, c'est-a-dire de les publier dans
VAllg. Schw. Mil. Zeitung.

Etant donnes les resuilats obtenus depuis l'entree en vigueur de
la Douvelle Organisation, et surtout, en se plaQant au point de vue
des officiers du canton de Berne, les resultats du rassemblement de
la \\V division, la societe bernoise du genie estime, ä l'unanimite de
ses membres presents, que l'organisation de Parme ä laquelle eile
appartient repond suffisamment aux exigences actuelles. Elle ne fait
d'exception que pour ce qui concerne les pionniers d'infanterie.

Sans pouvoir etre consideree dans toutes ses parties comme un
chef-d'oeuvre accompli, cette Organisation est cependant ä meme de
satisfaire aux differents buts qu'on peut se proposer en temps de

guerre, pourvu toutefois que l'on se penelre de l'esprit dans lequel
eile a ete confue et de la maniere dont il doit en etre fait usage, sans
s'arreter longuement ä la forme et aux apparences exterieures.

Dans nolre pays, qu'il s'agisse du domaine de la politique ou du
domaine des choses militaires, on est trop souvent enclin ä attribuer
les fautes qui se commettent et les inconvenients qui se fönt sentir
ä une Constitution ou ä une Organisation defectueuses plutöt qu'ä
tout autre cause. On reclame une revision au lieu de chercher ä

comprendre et ä developper la loi dans le sens et dans l'esprit qui
ont preside ä son elaboration.

1. En ce qui concerne les compagnies de sapeurs, les propositions
des officiers du genie de la V division se rapportent bien moins ä
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